
 LA FONDATION ESSONNE MÉCÉNAT 

La fondation Essonne Mécénat a été créée par le Département 
de l’Essonne en 2017, sous l’égide de la Fondation du patrimoine.
Parrainée par Stéphane Bern, elle a pour vocation d’apporter 
son soutien :
>  à la préservation, la restauration et la valorisation du patrimoine 

du Département de l’Essonne ;
>  à la conservation, restauration et acquisition d’œuvres et 

d’objets d’art pouvant compléter les collections de ses mu-
sées et domaines.

Le Département de l’Essonne est propriétaire de plusieurs 
sites ou ensembles d’œuvres d’un intérêt patrimonial majeur : 
la Maison-atelier Foujita, les domaines de Chamarande, de 
Méréville, de Misery ou de Montauger ou encore le musée 
français de la photographie… Ces joyaux culturels et envi-
ronnementaux nécessitent aujourd’hui des investissements 
importants pour les sauvegarder et les rendre accessibles à 
tous dans les meilleures conditions.
Essonne Mécénat a donc pour ambition de mettre en valeur cet 
héritage patrimonial d’intérêt national et de le transmettre aux 
futures générations et à tous les passionnés d’art, de culture 
et d’histoire.

LA FONDATION ESSONNE MÉCÉNAT EST 
CRÉÉE SOUS L’ÉGIDE DE LA FONDATION 
DU PATRIMOINE.

Particuliers, entreprises
Grâce à vos dons, 

cette maison sera restaurée

MERCI POUR VOTRE SOUTIEN ! 
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Il vous suffi t de renvoyer le bulletin de don 

à détacher ou de faire un don en ligne : 
www.fondation-patrimoine.org/57997

 CONTACTS 

Pour tout renseignement concernant 
le projet et l’appel aux dons :

DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE
Fanny Malvezin

E-mail : mecenat@cd-essonne.fr
Tél : 01 77 58 12 60

Site internet : essonne-mecenat.org

Adresse d’expédition des dons par chèque :
FONDATION ESSONNE MÉCÉNAT

sous égide de la Fondation du patrimoine
8 passage du Moulinet

75013 PARIS
Tél : 01 40 79 93 50

E-mail : idf@fondation-patrimoine.org

Impôt sur 
les sociétés

Impôt sur
 le revenu

Impôt sur 
Fortune Immobilière

Un don de

1 000 € 100 € 500 €

Une économie d’impôt de….*

60 % 66 % 75 %

Une dépense réelle de…

400 € 34 € 125 €

PRÉSERVONS
LA MAISON-ATELIER

DE L’ARTISTE FOUJITA

François Durovray, Président du Département de l’Essonne 
et Stéphane Bern, Parrain de la fondation Essonne Mécénat

* Pour les personnes ou les sociétés imposées en France



Maison-atelier Foujita : le vœu de l’artiste exaucé

Français d’origine japonaise, Léonard Tsuguharu Foujita 
(1886 -1968) est un des plus célèbres artistes de l’École de 
Paris, tant par son art que par son sens de la fête ou ses liens 
d’amitié avec Picasso, Modigliani, Soutine, Chagall. Il incarne 
l’image du dandy des Années folles. 

En 1960, il acquiert une petite maison du XVIIIe siècle, située à 
Villiers-le-Bâcle en Essonne et la transforme en  résidence-atelier. 
Elle sera sa dernière demeure. 

En 1991, sa veuve, Kimiyo Foujita en fait don au Département 
de l’Essonne, qui a exaucé le vœu de l’artiste en permettant 
la conservation et l’ouverture au public de ce lieu de culture 
unique en Île-de-France, trait d’union entre l’Orient et l’Occident.

L’empreinte d’un génie aux multiples talents

La Maison-atelier de Foujita, protégée au titre des Monuments 
Historiques, offre un aperçu de l’œuvre de l’artiste, notamment 
une grande peinture murale, travail préparatoire au décor de la 
Chapelle Notre-Dame de la Paix, à Reims. 

Labellisée "Maison des Illustres", cette demeure, avec son jardin, 
ses pièces d’habitation au décor singulier, choisi ou réalisé par 
Foujita, et son atelier, invite à pénétrer dans l’univers d’un artiste 
aux multiples facettes, peintre, graveur, illustrateur, céramiste, 
photographe, couturier…

 BON DE SOUSCRIPTION 
 RESTAURATION DE LA MAISON FOUJITA 

Oui, je fais un don de .............. Euros (€) pour aider à la restauration de 
la Maison-atelier Foujita et je bénéficie d’une réduction d’impôt pour 
l’année en cours (pour les personnes imposées en France).
J’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au 
fonctionnement de la Fondation du patrimoine, si le projet n’aboutissait pas dans un délai 
de cinq années après le lancement de la présente souscription, conformément au dossier 
validé initialement par la Fondation du patrimoine, si la collecte dépasse la part restant à la 
charge du porteur de projet ou si celle-ci était inactive (absence d’entrée ou sortie de fonds) 
pendant un délai de deux ans.

Vos coordonnées :
NOM ou SOCIÉTÉ : ....................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................

Code postal :  Ville :  .......................................................................

E-mail :  ...........................................................................................................................

Tél. : 

  Paiement par chèque : merci de libeller votre chèque à l’ordre de "Fondation 
du patrimoine - Fondation abritée Essonne Mécénat - restauration Maison 
Foujita". Le reçu fiscal sera établi à l’attention de l’émetteur domicilié à l’adresse 
figurant sur le chèque. 

  Pensez au don en ligne ! Retrouvez ce projet sur notre site internet  
www.fondation-patrimoine.org/57997 

Votre reçu fiscal vous sera adressé par e-mail*.

Je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt :
 sur le revenu          OU            sur la fortune immobilière          OU            sur les sociétés

Pour les particuliers imposés en France, votre don ouvre droit à une réduction :
-  de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66 % du don et dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

Exemple : Un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt.
-  OU de l’impôt sur la fortune immobilière à hauteur de 75 % du don dans la limite de 50 000 € 

(cette limite est atteinte lorsque le don est de 66 666 €). Exemple : Un don de 100 € = 75 € 
d’économie d’impôt.

Pour les entreprises imposées en France, réduction d’impôt de 60 % du don et dans la limite de 
5 % du chiffre d’affaires HT. Exemple : Un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt.

Bulletin à renvoyer à : 
Fondation du patrimoine 
Fondation abritée Essonne Mécénat 
Délégation régionale d’Île-de-France
8 passage du Moulinet
75013 PARIS

* Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal par courrier, merci de cocher la case ci-contre.   
Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le maître 
d’ouvrage de la restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; toutefois 
si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, 
veuillez cocher la case ci-contre.   
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de 
ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous 
concernant, veuillez-vous adresser à Fondation du patrimoine, Fondation Essonne Mécénat, Délégation 
régionale d’Île-de-France, 8 passage du Moulinet, 75013 Paris dont vous dépendez. 
La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes 
des frais de gestion évalués forfaitairement à 6 % du montant des dons.
Les personnes ayant reçu le label de la Fondation du patrimoine ne pourront pas bénéficier d’une 
réduction d’impôt pendant toute la durée d’effet dudit label. Les entreprises travaillant sur ce chantier 
de restauration ne pourront pas faire un don ouvrant droit à une réduction d’impôt.

Préserver l’univers intime du peintre Foujita

Aujourd’hui, cette Maison-atelier souffre de désordres struc-
turels importants. Pour le cinquantenaire du décès de l’artiste, 
le Département de l’Essonne a souhaité mettre en valeur ce 
site pour en renforcer le rayonnement culturel. Outre le rapa-
triement des cinq œuvres majeures, qui viendront enrichir un 
nouvel espace d’exposition et l’acquisition d’autres œuvres 
pour compléter les collections, la Maison-atelier sera confortée 
grâce à une campagne de restauration.

Aidez-nous à préserver ce bijou en devenant mécène de 
l’univers intime du maître du trait !

 DE L’AVANTAGE D’ÊTRE MÉCÈNE :  
 VOS CONTREPARTIES 

 jusqu’à 250 €   invitation à l’inauguration des travaux,  
+ 1 carte postale Foujita, citation du nom  
sur le site internet du Département,

 de 250 € à 500 €   contreparties précédentes 
+ 1 affiche sur une œuvre de Foujita

 de 500 € à 1 000 €  contreparties précédentes 
+ visite guidée de la maison-atelier

 de 1 000 € à 5 000 €  contreparties précédentes 
+ 1 ouvrage d’art sur l’œuvre de Foujita

 à partir de 5 000 €  contreparties précédentes 
+ possibilité de privatisation du musée  
pour un événement (pour les entreprises). 

Nous consulter pour plus de détails. 


